MODELE DELIBERATION 
TRAVAUX ARTICLE 8 SUR RESEAUX ELECTRIQUES
VALIDATION
Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que des travaux sur le réseau électrique doivent être réalisés … [détailler l’opération et ses objectifs].

Ces travaux relèvent du SDE 09, auquel la commune a délégué sa compétence en la matière. La commune a donc demandé une estimation de ces travaux au SDE 09, qui lui a communiqué un devis. 

D’après ce devis, le montant estimé des travaux s'élève à … € HT, maitrise d’œuvre du SDE comprise. Ces travaux sont financés à hauteur de 40% dans le cadre du programme esthétique lié à l’Article 8 du cahier des charges de distribution publique d’électricité. 

Dans le cadre de ce programme, et compte tenu du reversement de la TICFE communale au SDE 09, le Syndicat allège en totalité la part revenant à la commune.
Ces travaux sont donc pris en charge par ENEDIS à hauteur de 40% et par le SDE 09 à hauteur de 60%. Aucune participation financière n’est demandée à la commune. 

Toutefois, la commune doit confirmer sa demande de réalisation de ces travaux, et doit s’engager à réserver un lieu pour entreposer les matériaux nécessaires à la réalisation des travaux et indiquer un lieu où l’entreprise pourra déposer les éventuels matériaux inertes extraits des tranchées et non réutilisables en remblaiement. A défaut, la commune prendra à son compte la mise en décharge.
Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré :

- Demande au SDE la réalisation des travaux de … [détailler l’opération et ses objectifs].

- Prend acte du plan de financement de ces travaux proposé par le SDE 09

- S’engage à communiquer et mettre à disposition les lieux nécessaires à l’entrepôt du matériel et des matériaux durant la durée des travaux.
